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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 25 MARS 2009
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf,  le mercredi vingt cinq mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme COFFIGNIEZ  donne pouvoir à M BABAUT
M DELEU donne pouvoir à M LAVALLARD
M DEBOUT donne pouvoir à M GOSSELIN
M GREVIN donne pouvoir à M DELABROYE
Mme DEFRUIT donne pouvoir à M JEROME
M SARA donne pouvoir à  M CORNET
M SAVOIE donne pouvoir à M DEKERVEL
M WATTELIER donne pouvoir à M GERARD

Mme D’HEILLY donne pouvoir à M DECOTTEGNIE

	Les Maires des Communes de Bussy les Daours, Cerisy, La Houssoye et Sailly Laurette sont représentés par leurs suppléants.


	

	Excusés : MM VANDERHAEGEN et GERAUT



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 5 février 2009 est adopté à l’unanimité.
1. Communications du Président
A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à inscrire deux points supplémentaires à l’ordre du jour :

1. Fiscalité directe locale – Exonération de taxe professionnelle

M. le Président indique que par lettre du 26 janvier 2009, la Préfecture a transmis à la Communauté de Communes des observations sur la délibération adoptée le 4 décembre 2008, relative à l’exonération de taxe professionnelle pour les catégories d’entreprises de spectacles vivants ou certains établissements de spectacles cinématographiques par une délibération de portée générale.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de modifier la délibération du 4 décembre 2008 de façon à lui donner une portée générale et à fixer la quotité d’exonération applicable dans les limites prévues par les établissements de spectacles cinématographiques visés.

2. Finances – Assainissement collectif - Emprunt
M. DUMORTIER, Directeur général, rappelle que fin 2008 la Communauté de Communes avait contracté un emprunt de 411 000 €, au taux fixe de 5.75%, afin d’équilibrer le budget assainissement collectif. 
La Caisse d’Epargne propose de refinancer cet emprunt pour bénéficier des conditions financières plutôt favorables qu’offrent aujourd’hui les marchés financiers, à savoir :

Taux Fixe 3.98% du 25/11/2010 au 25/11/2011
Du  25/11/2012 au 25/11/2028 si EUR 12 M post <= 4.00% : Taux fixe 3.98%

Du 25/11/2012 au 25/11/2028 si EUR 12M post > 4.00% : Euribor 12 M post + 0.50%
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour renégocier cet emprunt.

2. Finances – Comptes administratifs principal et annexes 2008 - Adoption
Conformément à l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. MANTEN, Vice Président en charge des finances, préside le vote des comptes administratifs 2008 des différents budgets (principal et annexes). 
M. le Président ne prend pas part au vote.

M. MANTEN rappelle que le Compte Administratif constitue l’arrêté des comptes. Il retrace toutes les dépenses et recettes de l’exercice clos. Il permet de dégager le résultat qui est repris soit au Budget Primitif, soit au Budget Supplémentaire.

Un document complet et détaillé a été transmis en annexe de la note de synthèse. M. DUMORTIER en donne lecture
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les Comptes Administratifs 2008 des Budgets Principal et Annexes, selon les réalisations présentées ci-dessous:

Budget Principal

Fonctionnement - Dépenses

	
	Réalisé

	011 – Charges à caractère général (prestations de service, entretien voirie, bâtiments, administration générale, fluides)
	3 416 947,52 €

	012 – Charges de personnel (payes et charges sociales)
	419 339,98 €

	65 – Autres charges de gestion courante (Indemnités élus, subv. organismes de coopération intercommunale)
	575 134,21 €

	014 – Atténuation de produits (fiscalité reversée aux communes)
	839 840,71 €

	66 – Charges financières (Intérêts des emprunts)
	196 600,56 €

	67 – Charges exceptionnelles (équilibre budgets annexes : économique…)
	27 835,10 €

	68 – Dotation aux Amortissements (opérations d’ordre)
	76 599,62 €

	TOTAL Dépenses
	5 552 297,70 €


Fonctionnement -Recettes
	
	Réalisé

	70 – Produits des services (redevances OM gendarmeries, redevance quote-part fonctionnement des budgets annexes)
	65 086,00 €

	73 – Impôts et taxes 

7311 – Contributions directes

7321 – Attribution de compensations

7331 - TEOM
	4 372 254,39 €

2 360 633,00 €

301 921,39 €

1 709 700,00 €

	74 – Dotations Subventions

7311      DGF

747        Subventions  (piscine, gymnases, transports)

74832   Attributions du FDTP

74833   Etat/compens. Taxe prof.

7488     Autres attribut° soutien Adelphe
	2 593 299,94 €

1 756 189,00 €

16 848,24 €

524 303,00 €

133 473,00 €

162 486,70 €

	75 – Revenu des immeubles (gendarmeries, gymnases)
	157 551,03 €

	013 – Atténuation de charges rattachées

Remb. Rémunérations de personnel
	8 569,47 €

	76 – Produits financiers
	98 760,00 €

	77 – Produits exceptionnels (valorisation emballages ménagers, OTOR, Valorplast, Révipac, Adelphe)
	111 022,14 €

	TOTAL Recettes
	7 406 542,97 €


Investissement – Dépenses
(Par compétence et par fonction)
	COMPETENCE
	MONTANT
	%

	Administration Générale

Travaux voirie

Aire d’accueil

Sport (piscine, jeux sportifs, matériel)

Scolaire (gymnases)

Environnement (bacs, étude déchetterie)

Gendarmeries

Culture (médiathèque)

Economique (ZAC Val de Somme)
	33 394,49 €

178 562,59 €

858 270,26 €

50 784,77 €

54 101,42 €

164 176,33 €

408 428,41 €

1 501 912,35 €

4 662 000,00 €
	0,42

2,26

10,85

0,64

0,69

2,07

5,16

18,98

58,93

	TOTAL
	7 911 630,62 €
	100


Investissement – Recettes (opérations réelles)

	COMPETENCE
	MONTANT
	%

	FCTVA

Subventions

Emprunts, dettes

Excédents fonctionnement

Amortissements
	374 875,42 €

3 087 872,33 €

2 000 000,00 €

1 927 456,30 €

76 599,62 €
	5,02

41,36

26,78

25.81
1.03

	TOTAL
	7 466 803,67 €
	100


(Le compte administratif dégage un excédent net de 436 701.24 €.
Balance générale :

	
	Résultat de clôture de l’exercice précédent 2007
	Part affectée à l’investissement 2008
	Résultat Exercice 2008
	Résultat clôture 2008

	Investissement
	- 1 927 456,30
	
	- 879 142.29
	- 2 806 598,59

	Fonctionnement
	3 316 510,86
	- 1 927 456,30
	1 854 245,27
	3 243 299,83

	TOTAL
	1 389 054.56
	- 1 927 456.30
	975 102.98
	436 701.24


Budget annexe assainissement collectif
	
	Dépenses
	Recettes

	Total de la section d’Exploitation
	690 933,38 €
	965 972,72 €

	Total de la section d’Investissement
	1 692 524,76 €
	1 626 877,26 €

	TOTAL
	2 383 458,14 €
	2 592 849,98 €


(Le compte administratif dégage donc un excédent net de 209 391.84 €.
Balance générale :

	
	Résultat clôture de l’exercice précédent 2007
	Part affectée à l’investissement 2008
	Résultat Exercice 2008
	Résultat clôture 2008

	Investissement
	- 566 866,14
	
	501 218.64
	- 65 647,50

	Fonctionnement
	571 013,66
	- 566 866,14
	270 891,82
	275 039,34

	TOTAL
	4 147.52 
	- 566 866.14
	772 110.46
	209 391.84


Budget annexe assainissement non collectif
	
	Dépenses
	Recettes

	Section d’Exploitation
	9 824,43 €
	9 824,43 €

	Section d’Investissement
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL
	9 824,43 €
	9 824,43 €


Le compte administratif est équilibré par la participation du budget principal.

Budget annexe développement économique
	
	Dépenses
	Recettes

	Section de Fonctionnement
	17 528.03 €
	17 528.03 €

	Section d’Investissement
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL
	17 528.03 €
	17 528.03 €


(Le résultat est équilibré par la participation du budget principal.
Report exercice 2007 : 1 087.11 €

Report clôture 2008 :   1 087.11 €

Balance générale :

	
	Résultat clôture de l’exercice précédent
	Part affectée Investissement 2008
	Résultat Exercice 2008
	Résultat clôture 2008

	Investissement
	0
	0
	0
	0

	Fonctionnement
	1 087,11
	0
	0
	1 087,11

	Total
	1 087,11
	0
	0
	1 087,11


3. Finances – Comptes de gestion principal et annexes - Adoption
M. MANTEN rappelle que le Compte de Gestion est un document comptable qui retrace au jour le jour les encaissements et les paiements effectués au cours de l’exercice écoulé.

Le Compte de Gestion doit être conforme au Compte Administratif de l’ordonnateur.

Les documents ont été joints en annexe de la note de synthèse.
M. SOUFFRIN, Trésorier, explique que les comptes administratifs et de gestion ont été pointés avec la Communauté de Communes et sont conformes en tous points.
Le Conseil de Communauté approuve à l’unanimité les Comptes de Gestion du Trésorier, repris ci-dessous :
	
	Résultat à la clôture de l’exercice précédent 2007
	Part affectée à l’investissement : exercice 2008
	Résultat de l’exercice 2008
	Résultat de clôture de l’exercice 2008

	Budget principal

Investissement

Fonctionnement

Sous-TOTAL
	· 1 927 456,30

3 316 510,86

1 389 054,56
	0,00

1 927 456,30

1 927 456,30
	457 857,71

1 854 245,27

2 312 102,98
	· 1 469 598,59

3 243 299,83

1 773 701,24

	Budget Economique

Investissement

Fonctionnement

Sous-TOTAL
	0,00

1 087,11

1 087,11
	0,00

0,00

0,00
	0,00

0,00

0,00
	0,00

1 087,11

1 087,11

	Budget Assainissement Collectif

Investissement

Fonctionnement

Sous-TOTAL
	· 566 866,14

571 013,66

4 147,52
	0 00

566 866,14

566 866,14
	448 052,53

270 891,82

718 944,35
	· 118 813,61

275 039,34

156 225,73

	Budget Assainissement

Non Collectif

Investissement

Fonctionnement

Sous-TOTAL
	0,00

0,00

0,00
	0,00

0,00

0,00
	0,00

0,00

0,00
	0,00

0,00

0,00

	TOTAL GENERAL
	1 394 289,19
	2 494 322,44
	3 031 047,33
	1 931 014,08


4. Finances – Exercice 2008 – Affectation de résultats
M. MANTEN indique que dans le cadre de la nomenclature comptable M14, la procédure d’affectation de résultats se décompose en deux temps :

1. au Budget Primitif de l’année considérée, le montant à l’autofinancement complémentaire est inscrit en prévision sur une ligne budgétaire ne donnant pas droit à réalisation. Au 31 décembre de cette même année, le Compte Administratif fait apparaître en principe un excédent de fonctionnement au moins égal à l’autofinancement prévu.

2. après approbation du Compte Administratif, le Conseil de Communauté délibère par une délibération spécifique de l’affectation de ce résultat.

Balance Budget Principal :
	
	Résultat CA 2007
	Virement à la section de Fonctionnement
	Résultat Exercice 2008
	Restes à réaliser

2008
	Solde des restes à réaliser
	Chiffre à prendre en compte pour l’affectation de résultat

	Investissement
	- 1 927 456,30
	
	457 857,71
	1 337 000
	- 1 337 000
	- 2 806 598,59

	Fonctionnement
	3 316 510,86
	- 1 927 456,30
	1 854 245,27
	
	
	3 243 299,83


Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement, décide d’affecter le résultat comme suit :

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/08


3 243 299,83 €

Affectation obligatoire à la couverture d’autofinancement (cpte 1068)
2 806 598,59 €

Solde disponible affecté comme suit


Affectation complémentaire en réserves (cpte 1068)



-


Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)
   436 701,24 €

Total affecté au compte 1068






2 806 598,59 €

Balance Budget Assainissement Collectif :

	
	Résultat CA 2007
	Virement à la section de Fonctionnement
	Résultat Exercice 2008
	Restes à réaliser

2008
	Solde des restes à réaliser
	Chiffre à prendre en compte pour l’affectation de résultat

	Investissement
	- 566 866,14
	
	448 052,53
	53 166,11
	53 166,11
	- 65 647,50

	Fonctionnement
	571 013,66
	566 866,14
	270 891,82
	
	
	275 039,34


Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement, décide d’affecter le résultat comme suit :

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/08


   275 039,34 €

Affectation obligatoire à la couverture d’autofinancement (cpte 1068)
     65 647,50 €

Solde disponible affecté comme suit


Affectation complémentaire en réserves (cpte 1068)



-


Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)
   209 391,84 €

Total affecté au compte 1068






     65 647,50 €

Balance Budget Assainissement Non Collectif :

	
	Résultat clôture de l’exercice précédent
	Part affectée Investissement 2008
	Résultat Exercice 2008
	Résultat clôture 2008

	Investissement
	0
	0
	0
	0

	Fonctionnement
	0
	0
	0
	0

	Total
	0
	0
	0
	0


Balance Budget Economique :

	
	Résultat clôture de l’exercice précédent
	Part affectée Investissement 2008
	Résultat Exercice 2008
	Résultat clôture 2008

	Investissement
	0
	0
	0
	0

	Fonctionnement
	1 087,11
	0
	0
	1 087,11

	Total
	1 087,11
	0
	0
	1 087,11


Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/08


       1 087,11 €

Affectation obligatoire à la couverture d’autofinancement (cpte 1068)

-


Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)
       1 087,11 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve l’affectation des résultats mentionnés ci-dessus pour les Budgets Principal, Assainissement Collectif et Economique.

5. Budgets primitifs 2009 - Adoption
Budget Principal

M. DUMORTIER présente le budget primitif du Budget principal.

Il rappelle que ce budget reprend les orientations budgétaires présentées le 5 février dernier.
La priorité est donnée au développement économique avec le développement de la ZAC du Val de Somme, à la réalisation de la médiathèque, au programme de voirie et à la restructuration du centre administratif en investissement.

En fonctionnement, les dépenses sont à la hausse avec la mise en place de nouveaux services : aire d’accueil, médiathèque.

Les postes budgétaires essentiels sont les services des déchets ménagers, la gestion de la ZAC du Val de Somme, la piscine Calypso.

L’autofinancement se réduit par rapport aux exercices précédents.

La hausse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères est proposée vu l’augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes).

Le statu quo est proposé en matière de fiscalité pour 2009.

Le fonds de concours concernant l’animation culturelle et le centre Adhalard est budgété en investissement pour moitié, pour le fonctionnement l’inscription sera effectuée en 2010 à hauteur de 74 000 €uros.

Pour 2010, la Taxe Professionnelle sera supprimée dans tous les secteurs, il y aura lieu de réajuster si nécessaire le budget en conséquence à partir des directives de l’Etat.

Cette nouvelle donne entraîne naturellement des interrogations sur le court terme.

Dépenses de Fonctionnement

	011

012

014

65

66

67

68

023
	Charges à caractère général

Charges de personnel

Compensations fiscales

Autres charges de gestion courante

Frais financiers

Charges exceptionnelles

Amortissements

Virement section investissement
	3 831 600 €

503 000 €

850 000 €

580 900 €

251 000 €

29 500 €

97 000 €

1 642 000 €

	TOTAL
	7 785 000 €


Recettes de Fonctionnement

	002

013

70

73

74

75

76

77
	Excédent de fonctionnement reporté

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Revenu des immeubles

Produits financiers

Produits exceptionnels
	436 000 €

10 500 €

85 000 €

4 411 000 €

2 596 300 €

165 500 €

700 €

80 000 €

	TOTAL
	7 785 000 €


Dépenses d’Investissement
Chapitre 204 – Subvention d’équipements versées


   
125 000 €

20414 Fonds de concours Centre Adhalard

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles ZAC



1 413 000 €

2111 Acquisitions foncières


Chapitre 21 – Immobilisations corporelles




   180 000 €

2158

Acquisition conteneurs



150 000 €

2178.3 
Acquisition matériel informatique

  
  20 000 €

2188 

Acquisition matériel sportif


  10 000 €

Chapitre 23 – Immobilisations en cours




1 814 000 €

2313
Construction aire d’accueil



   200 000 €

2313
Travaux gymnases 




     20 000 € provision
2313
Gendarmeries 




     
      10 000 € provision
2313
Gendarmerie Corbie solde 2 logements

      10 000 €

2313
Construction médiathèque



 1 337 000 €

2313
Centre administratif intercommunal 

     
     15 000 € provision
2313
Centre administration maîtrise d’œuvre

   120 000 €

2313 
Piscine Calypso 




     20 000 € provision
2313 
Etude déchetterie JPC Partner


     15 000 €

2313 
Piscine Calypso panneaux solaires

     
     67 000 €

Chapitre 2315 – Voirie






1 090 000 €

Programme 2008/2009




  950 000 €

Réfection voirie déchetterie
  



    30 000 €

Réfection voirie Enclos

  


    60 000 € (accès stade + gymnase)

Jeux sportifs



  


    50 000 €

Total équipements







4 622 000 €

Opérations financières

1641
Annuité d’emprunt

     365 000 €

001
Solde d’exécution

  2 807 000 €

Total  


  

3 172 000 €

Equipements 



  




4 622 000 €

Opérations financières

  




3 172 000 €










7 794 000 €
Recettes d’Investissement
10222
FCTVA








   500 000 €

1068
Affectation résultat 






2 807 000 €

Excédent fonctionnement capitalisé

13 – Subventions d’équipement





1 045 000 €

1321
Aire d’accueil subvention Etat

180 000 € Habitat et vie sociale
1321
Aire d’accueil subvention Etat

107 000 € DGE

1322
Médiathèque FRAPP


300 000 €

1322
Piscine Région



  27 000 €

1323
Aire d’accueil Conseil Général

  21 000 €

1323
Médiathèque Conseil Général

290 000 €

1323
Voirie 2008 Conseil Général

120 000 €

13 ZAC Val de Somme






1 100 000 €

1311 Subvention Etat 

  

 150 000 €

1312 Subvention Région

  
 400 000 €

1313 Subvention Départ

  
 550 000 €

1641 Emprunts et dettes assimilées





    603 000 €

28 Amortissements







     97 000 €

021 Virement section de fonctionnement




 1 642 000 €

TOTAL






7 794 000 €

Budget annexe assainissement collectif
Dépenses d’exploitation

	
	
	
	

	Chapitre
	Article
	Libelle
	Propositions

	
	
	
	

	011
	Charges à caractère général
	142 000,00 €

	
	6061
	Eau, Energie…
	20 800,00 €

	
	611
	Sous traitance générale
	80 000,00 €

	
	61551
	Entretien matériel roulant
	0,00 €

	
	6156
	Maintenance
	40 000,00 €

	
	6226
	Rémunération d'intermédiaires et honoraires
	0,00 €

	
	6231
	Annonces et insertions
	1 000,00 €

	
	6262
	Frais télécommunication
	0,00 €

	
	63512
	Autres impôts et taxes
	100,00 €

	
	6288
	Autres services extérieurs
	100,00 €

	
	
	
	

	66
	Charges financières
	115 000,00 €

	
	6612
	ICNE
	5 000,00 €

	
	6611
	Intérêts des emprunts et dettes
	110 000,00 €

	
	
	
	

	67
	Charges exceptionnelles
	60 000,00 €

	
	6743
	Subv, exceptionnelles budget principal
	60 000,00 €

	
	
	
	

	68
	Dotations aux amortissements
	435 000,00 €

	
	6811
	Dotations aux amortissements 
	435 000,00 €

	
	
	
	

	023
	Virement section Investissement
	467 000,00 €

	
	023
	Virement section Investissement
	467 000,00 €

	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	1 219 000,00 €


Recettes d’exploitation

	Chapitre
	Libelle
	Propositions
	

	
	
	
	

	002
	Excédent antérieur reporté
	209 000,00 €
	

	
	
	
	

	70611
	Redevance Assainissement
	600 000,00 €
	versement des fermiers 

	
	
	
	

	748
	Primes d'épuration Agence de l'Eau
	100 000,00 €
	

	
	
	
	

	777
	Quote part des subventions d'investissement
	280 000,00 €
	opérations d'ordre

	
	
	
	

	778
	Autres produits exceptionnels
	30 000,00 €
	

	
	
	
	

	Total 
	
	1 219 000,00 €
	


Dépenses d’investissement
001
Déficit antérieur reporté


119 000 €
opération d’ordre
1318
Rbt Avance Agence de l’Eau

  
20 000 €
SIAVA
13911
Quote part Subv. Equipement


280 000 €
Opération d’ordre
1641
Emprunts en €uros Banques


298 000 €


167
Emprunts Agence de l’Eau

  
  77 000 €

1687
Autres dettes Agence de l’Eau

  19 000 €

2031
Frais d’études




500 000 €
Schéma directeur/zonage Assainissement. Mission maîtrise d’œuvre Villers-Btx, Marcelcave, Sailly le Sec, Aubigny. Etudes plans d’épandage. Etudes diagnostiques Solde.
21562
Matériel spécifique d’exploitation

  50 000 €

2313
Construction, extension réseau

320 000 €

2315
Installation matériel et outil technique
128 000 €

Total Dépenses      1 811 000 €

Détail des études :

Schéma directeur Assainissement et zonage, enquête publique
75 000 € HT (ACTEA, DDE)
Etude B&R Ingénierie pour mise au point convention Aubigny
  
3 200 € HT

Mission maîtrise d’œuvre Aubigny B&R Ingénierie


12 000 € HT

Etude diagnostique réseau Aubigny B&R Ingénierie


29 350 € HT

Mission maîtrise d’œuvre partielle Villers-Btx Marcelcave, Sailly
71 400 € HT (ACTEA)
Etude ACTEA STEP Villers-Btx




11 000 € HT

Etude préalable plan d’épandage Vecquemont



  3 795 € HT

Etudes géotechniques et levées topographiques dans le cadre
  6 500 € HT

de la mission de maîtrise d’œuvre partielle Villers-Btx, Marcelcave, Sailly le Sec.

Solde étude diagnostique Corbie/Fouilloy



15 550 € HT Amodiag

Travaux suite à réhabilitation

Travaux d’assainissement rue de Melbourne



    4 000 €  Villers-Btx

Travaux d’assainissement place de la République


    8 500 €  Corbie

Provision réhabilitation réseaux et stations



320 000 €

Raccordement Aubigny





250 000 €

Recettes d’investissement
021
Virement section Fonctionnement

467 000 €

1068
Autres réserves



119 000 € opération d’ordre

1311
Subvention Etat (DGE)



 40 000 € raccordement Aubigny

13111
Subvention Agence de l’Eau


271 000 € Etudes et raccordement Aubigny

1313
Subvention Conseil Général


  75 000 €

1641
Emprunts




284 000 €

2762
Reversement TVA



120 000 €

28
Dotations aux amortissements


435 000 € opération d’ordre

Total Recettes


1 811 000 €uros

Budget annexe assainissement non collectif
Dépenses d’exploitation

011 – Charges à caractère général





5 400 €

6061
Energie


   

200 €

6064
Fournitures


   
150 €

611
Sous traitance


        4 400 € (AMO DDE)

6231
Annonces, insertions
   

250 €

6262
Frais postaux

   

400 €

012 – Personnel







5 600 €

6410
Personnel


         5 600 €

Total des charges





11 000 €

Recettes d’exploitation
74
Participation budget principal





11 000 €

Total des produits





11 000 €

Budget annexe développement économique
HORS ZAC

Dépenses de Fonctionnement

011 - Charges à caractère général





   650 000 €

6015 Aménagement de terrains


200 000 €

6045 Etudes et prestations de service

  50 000 €

605   Equipement et travaux



400 000 €

042 - Opérations d’ordre entre section




      355 000 €

71355 Variation de stocks



355 000 €

043 - Opérations d’ordre intérieure section




50 000 €

608 Frais accessoires 




  50 000 €

66 - Frais financiers







     
25 000 €

6111 Intérêts





  25 000 €

Total des dépenses




     1 080 000 €

Recettes de Fonctionnement
002 – Excédent de fonctionnement reporté




       1 080 €

70 - Produits








     598 920 €

701 Vente de terrains




598 920 €

75 - Autre produits de gestion courante




      25 000 €

758 Produits divers




  25 000 €

042 - Opérations d’ordre entre section




      455 000 €

7133 Variation stock produits



430 000 €

796   Transfert charges financières
  

  25 000 €

Total des recettes



    1 080 000 €

Dépenses d’Investissement

164 Emprunt









0

16874 Avance Communauté de Communes


0

Chapitre 040 Opérations d’ordre entre les sections


455 000 €

3555 Charges transférées terrains aménagés

455 000 €

Total




455 000 €

Recettes d’Investissement
16 Emprunt et dettes assimilées





100 000 €

Chapitre 040 Opération d’ordre entre section



355 000 €

Total 




455 000 €

A l’issue de cette présentation, M. DEHURTEVENT souligne le coût exorbitant des études réalisées par les sociétés extérieures et suggère de recruter un ingénieur pour assurer ces missions. 

M. DUMORTIER explique qu’il y a deux ans, au moment de  la fermeture de la subdivision de la DDE, il a fallu revoir toute l’organisation pour les questions de voirie et d’assainissement notamment. Mettre en place un service urbain complet aurait coûté 100 000 € par an. L’option prise a donc été de travailler avec des bureaux d’études sur des sujets nécessitant une grande technicité et d’embaucher un ingénieur pour suivre les contrats d’assainissement et depuis peu de voirie. Melle DUPONT, nommée sur ce grade il y a un an, se présente de nouveau à l’Assemblée.
A la question d’un regroupement avec d’autres Communautés de Communes, M. Le Président indique qu’il n’est pas possible de recruter du personnel pour des missions ponctuelles, d’autant plus que la réforme de la taxe professionnelle fait peser de lourdes incertitudes sur les recettes futures de la collectivité. M. MARCILLE, complète en citant l’exemple de structures intercommunales qui emploient plus de 300 personnes et qui se trouvent aujourd’hui confrontées à des difficultés de gestion qui les obligent à revoir leurs effectifs et leurs compétences.
Vu le débat d’orientation budgétaire du 5 février 2009, le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les budgets principal, assainissement collectif, assainissement non collectif et économique, tels décrits ci-dessous.

Les rapports de présentation se rapportant à ces documents budgétaires ont été joints en annexe de la note de synthèse.
M. le Président remercie tous ceux qui ont participé à l’élaboration de ces budgets : M. SOUFFRIN (Trésorier), M. DUMORTIER et les services de la Communauté de Communes, M. MANTEN et la Commission finances.
6. Finances – Fiscalité locale directe – Taxe professionnelle unique – Vote des taux – Exercice 2009
Vu les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire en date du 5 février 2009,

Vu l’état 1259 TP communiqué à la Communauté de Communes du Val de Somme,

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de fixer le taux de la Taxe Professionnelle à 10,60 % pour l’année 2009.

7. Finances – Taxe enlèvement des ordures ménagères – Vote des taux – Année 2009
Vu les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire du 5 février 2009,

Le  Conseil de Communauté décide à l’unanimité de fixer les taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à :


pour 1 tournée :
13,28 %


pour 2 tournées :
15,93 % (Corbie, Daours, Fouilloy, Vecquemont, Villers-Bretonneux).

8. Finances – Autorisation de programmes / Crédits de paiements - Adoption
Vu les conclusions du Débat d’Orientation Budgétaire du 5 février 2009, 

Les dépenses d’investissement peuvent faire l’objet d’autorisations de programmes qui permettent de gérer dans le temps des opérations pluriannuelles. Les autorisations de programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements :

· Construction médiathèque (travaux, honoraires, contrôle)

· Autorisation de programme : 
2 000 000 €

· Crédit de paiement 2009 : 
1 337 000 €

· Crédit de paiement 2010 : 
   663 000 €

· Voirie

· Autorisation de programme : 
1 250 000 €

· Crédit de paiement 2009 : 
   950 000 €

· Crédit de paiement 2010 : 
   300 000 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour répartir les crédits tel mentionné ci-dessus.
9. Finances – Intérêts courus non échus – Exercice 2009 – Budget principal
· Principal :

Selon la liste des emprunts indiqués ci-dessous, les Intérêts Courus Non Echus 2009 s’élèvent à 27 727,05 €uros, hors contrepassation 2008 qui s’élevait à 23 051,12 €.

Le différentiel ICNE 2008 / ICNE 2009 est de – 4 675,93 €.

	N° Emprunt
	Périodicité
	Date échéance
	Intérêts de l’échéance
	ICNE

	000272530501
	Annuelle
	15/10/09
	30 063,60 €
	6 263,25 €

	630234011PR1
	Annuelle
	15/09/10
	1 722,82 €
	502,49 €

	66384311
	Annuelle
	25/09/10
	23 162,53 €
	6 112,33 €

	672648010PR1
	Trimestrielle
	15/01/10
	53,61 €
	44,67 €

	678139040152002
	Trimestrielle
	15/03/10
	1 305,61 €
	217,60 €

	696952011PR1
	Trimestrielle
	15/01/10
	237,35 €
	197,79 €

	77806201PR1
	Trimestrielle
	15/01/10
	3 159,33 €
	2 632,78 €

	784383018PR2001
	Trimestrielle
	15/03/10
	2 917,05 €
	486,18 €

	808744010PR2002
	Trimestrielle
	15/02/10
	2 034,37 €
	1 017,18 €

	810294019PR1
	Trimestrielle
	15/02/10
	2 155,71 €
	1 077,86 €

	974643011PR1
	Annuelle
	15/05/10
	2 954,33 €
	1 846,46 €

	XU002751231
	Trimestrielle
	28/02/10
	20 611,28 €
	7 328,46 €

	TOTAL
	27 727,05 €


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte cette affectation budgétaire à l’article 66112.

10.  Finances – Intérêts courus non échus – Exercice 2009 – Budget annexe assainissement collectif
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le montant des Intérêts Courus Non Echus 2009 d’un montant de 28 917,25 € selon le tableau mentionné ci-dessous ; hors contrepassation 2008 qui s’élevait à 33 125,71 €. 

Le différentiel ICNE 2008/ICNE 2009 est de + 4 208,46 €.

	N° Emprunt
	Périodicité
	Date échéance
	Intérêts de l’échéance
	ICNE

	10584781
	Annuelle
	25/01/10
	12 687,16 €
	11 806,11 €

	10584791
	Annuelle
	25/11/10
	3 079,52 €
	299,40 €

	2384081
	Annuelle
	01/01/10
	3 512,83 €
	3 503,07 €

	2384101
	Annuelle
	01/06/10
	591,57 €
	343,44 €

	2384181
	Annuelle
	01/04/10
	3 148,23 €
	2 352,43 €

	2384211
	Trimestrielle
	01/01/10
	251,01 €
	248,22 €

	2384761
	Annuelle
	01/07/10
	3 218,90 €
	1 600,51 €

	2384771
	Annuelle
	01/07/10
	833,45 €
	414,41 €

	2387171
	Trimestrielle
	01/01/10
	252,48 €
	249,67 €

	260815781
	Trimestrielle
	15/01/10
	442,82 €
	369,02 €

	308712951
	Trimestrielle
	15/02/10
	10 995,03 €
	5 497,52 €

	74784301
	Annuelle
	25/11/10
	22 972,60 €
	2 233,45 €

	TOTAL
	28 917,25 €


11. Finances – Amortissements – Exercice 2009 – Budget principal
· Principal :


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité, conformément au Budget Primitif l’état du contrôle de l’actif et de l’affecter en amortissements :

Article 6811 : en dépenses de fonctionnement pour un montant de 96 697,75 €

Article  28 : en recettes d’investissements pour un montant identique de 96 697,75 €, ventilés comme suit : 

2158

72 669,29 €

21783

  7 990,83 €

2182

  3 000,00 €

2183

  6 451,00 €

2188

  6 586,63 €

Les crédits inscrits sont affectés en opérations d’ordre.

12. Finances – Subventions annuelles
Vu le vote du Budget Primitif 2009, le Conseil de Communauté décide, à l’unanimité, d’octroyer les subventions suivantes :

Agence d’Urbanisme



45 358.00 €

Syndicat Mixte Pays Grand Amiénois

10 866.00 €

CNAS





  1 381.76 €

ADCF





  2 448.10 €

SISCO Bray




18 186.00 €

SMIVOS Acheux



  6 806.84 €

Collège E.Lefebvre



  3 100.00€

Collège J.Brel




  3 200.00 € dont  1 500 € exceptionnel (Australie)
Agrosphères




     400.00 €

SIVOM Bray/Somme



  7 053.41 €

Office Tourisme Bocage 3 Vallées

40 000.00 €

Pour le SISCO d’Albert, l’AMEVA, et ATMO, les données seront transmises ultérieurement.

Cette dépense est inscrite en section de fonctionnement, chapitre 65.

13. Scolaire – Gymnases – Tarification 2009
M. BANACH, Vice Président en charge du sport et du scolaire, explique qu’il est proposé  de réévaluer le tarif qui avait été maintenu depuis 2006, soit 13 €uros au lieu de 12,50 €.

Cette recette est inscrite au chapitre 75, en section de fonctionnement – Article 752.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette proposition tarifaire.

14. Scolaire – Participation Commune de Wiencourt l’Equipée 2009
M. BANACH indique que le Conseil de Communauté est appelé à délibérer sur la participation financière de la commune de Wiencourt l’Equipée dans le cadre de la compétence scolaire de la Communauté de Communes du Val de Somme. A l’unanimité, le Conseil de Communauté propose de reconduire la participation de 3 300 € pour l’année 2009, chapitre 74, section de fonctionnement.

15. Office de tourisme – Bocage 3 Vallées – Renouvellement de classement
Dans le cadre de l’application de la législation, l’Office de Tourisme Bocage 3 Vallées doit solliciter le renouvellement de son classement, classé une étoile par arrêté du 28 février 2001.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour renouveler cette demande auprès de la Commission Départementale de l’Action Touristique au cours de l’année 2009.

16. STEP Corbie – désordres – Autorisation d’ester en justice
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’environnement et du développement durable, indique que la station d’épuration de Corbie rencontre des désordres au niveau du génie civil.
La garantie décennale de l’ouvrage court jusqu’en 2011.
Signalé à différentes reprises auprès du maître d’œuvre et des entreprises, et suite à la visite du 13 mars des différentes parties, le Conseil de Communauté autorise le Président à recourir à un avocat pour défendre les intérêts de la Communauté de Communes du Val de Somme.

Maître QUENNEHEN est sollicité pour représenter la Communauté de Communes.

17. Informations diverses
· M. le Président, indique que des comités de suivis sont régulièrement programmés pour présenter l’évolution du dossier « Happy Days Shopping » aux instances préfectorale, régionales, départementales, et du Pays. La prochaine réunion est programmée le 6 avril et sera suivie par une réunion de présentation du projet aux Parlementaires du département et aux Présidents des EPCI du Pays du Grand Amiénois. 
M. le Président précise qu’il a rencontré le Préfet la semaine passée pour lui faire part des aménagements envisagés sur la ZAC. Cette entrevue a permis de fixer une visite sur place ainsi que des principaux sites du secteur : usine Roquette à Vecquemont, usine Nestlé à Aubigny, et Centre Hospitalier de Corbie.
· M. le Président rappelle les prochaines dates de réunion :
8 avril 2009 à 17h
Assemblée plénière

Information PVR et Redevance Ordures 






ménagères
15 avril 2009 à 19h
Conseil de Communauté
ZAC – Concession
15 avril 2009 à 20h
Assemblée plénière

Présentation CIDT (Contrat 








d’investissement Département / Territoire)

· Mme DEMAISON,  Conseillère générale du Canton de Corbie, précise que le CIDT sera d’abord débattu en Bureau Communautaire, fera l’objet d’une négociation, et d’une présentation devant l’Assemblée.

· Mme DEMAISON formule des observations quant au contenu du dernier PV de la Commission Assainissement et d‘un courrier du Conseil général qui y était annexé.

Elle indique par ailleurs que le Conseil général est sur le point d’acquérir les étangs « Balédent » pour y développer diverses actions dont un site pédagogique.

Enfin, des réunions d’information sont prévues concernant la voie de contournement :


13 mai à Corbie

Thème : environnement

28 mai à Fouilloy
Thème : urbanisme et développement économique

11 juin à Aubigny
Thème : transport et déplacements
La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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